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Reglement de jeu - BCCA

1 gagnant sera tiré au sort parmi les participants. Le gagnant aura jusqu'au 30 juin pour nous faire parvenir la facture d'un artisan ou d'une entreprise générale de bâtiment ayant réalisé les travaux dans sa résidence principale ou secondaire. Si les travaux sont réalisés par la société organisatrice du jeu (BCCA²), ... 
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Règlement du jeu « BCCA² vous offre 500 € sur votre facture de travaux » BCCA², entreprise générale de bâtiment vous rembourse une somme pouvant aller jusqu’à 500 € sur votre facture de travaux réalisés du 1er décembre au 30 juin 2017. Pour participez, il vous suffit de remplir le formulaire du jeu sur Facebook du 12.12.2016 au 15.01.2017. Après avoir complété le formulaire, vous pouvez aussi augmenter vos chances de gagner en partageant le jeu concours avec vos amis, sur votre profil Facebook. 1 gagnant sera tiré au sort parmi les participants. Le gagnant aura jusqu’au 30 juin pour nous faire parvenir la facture d’un artisan ou d’une entreprise générale de bâtiment ayant réalisé les travaux dans sa résidence principale ou secondaire. Si les travaux sont réalisés par la société organisatrice du jeu (BCCA²), le gagnant bénéficiera d’une remise sur sa facture de travaux.



ARTICLE 1 – ORGANISATION DU JEU BCCA², ci-après la « société organisatrice » immatriculée au registre du commerce et des société sous le numéro : >8>1>3> 790 730 RCS LYON dont le siège social est situé au 55 rue Jean Moulin 69 300 CALUIRE et CUIRE organise du 12 décembre 2016 au 15 janvier 2017 minuit un jeu gratuit sans obligation d’achat intitulé : « 500 € remboursés sur vos travaux » (ci-après dénommé « le Jeu »), selon les modalités décrites dans le présent règlement. Cette opération n’est ni organisée, ni parrainée par Facebook, Google, Apple ou Microsoft. ARTICLE 2 – CONDITIONS DE PARTICIPATION Ce jeu gratuit est ouvert à toute personne physique âgée de plus de 18 ans, disposant d’un accès à internet ainsi que d’une adresse électronique valide, et résidant en France métropolitaine, à l’exception des personnels de la société organisatrice et de leurs familles, ainsi que de toutes personnes ayant participé à l’élaboration du jeu. Le jeu est soumis à la réglementation de la loi française applicable aux jeux et concours.



Tout participant mineur doit néanmoins obtenir l'autorisation préalable de l’un de ses deux parents ou de son tuteur légal pour participer au Jeu. La société organisatrice pourra demander à tout participant mineur de justifier de cette autorisation et, le cas échéant, disqualifier un participant ne pouvant justifier de cette autorisation. La société organisatrice pourra demander à tout gagnant mineur de justifier de ladite autorisation relative à sa participation au Jeu. La société organisatrice se réserve le droit de tirer au sort un autre gagnant dès lors qu’un gagnant initial, s’il est mineur, n’est pas en mesure d’apporter de preuve suffisante de ladite autorisation.



Les inscriptions (e-mail + nom et prénom + civilité + téléphone), contrefaites ou réalisées de manière contrevenante au présent règlement entraînent la disqualification du Participant. La Société Organisatrice ne saurait être tenue responsable dans le cas de mauvais acheminement du courrier électronique.



Le seul fait de participer à ce jeu implique l'acceptation pure et simple, sans réserve, du présent règlement.



ARTICLE 3 – MODALITÉS DE PARTICIPATION Ce jeu se déroule exclusivement sur la plate-forme facebook.com aux dates indiquées dans l’article 1. La participation au jeu s’effectue en remplissant le formulaire de jeu concours de la page fan Facebook de BCCA². Il n’est autorisé qu’une seule participation par personne -même nom, même prénom, même adresse électronique ou identifiant Facebook - pendant toute la période du jeu. Le jeu étant accessible sur la plate-forme Facebook, en aucun cas Facebook ne sera tenu responsable en cas de litige lié au Jeu. Facebook n'est ni organisateur ni parrain de l'opération. ARTICLE 4 – DESIGNATION DES GAGNANTS 1 gagnant sera tiré au sort dans les 10 jours suivant la fin du jeu. Le gagnant sera contacté dans les 10 jours suivant le tirage au sort, lui confirmant la nature du lot gagné et les modalités pour en bénéficier. Tout gagnant ne donnant pas de réponse dans un délai de 10 jours à compter de l’envoi d’avis de son gain sera réputé renoncer à celui-ci et le lot sera attribué à un nouveau gagnant. Le tirage au sort effectué déterminera 1 gagnant parmi les participants ayant participé.



Les résultats seront annoncés sur le compte Facebook de la Société Organisatrice dans les dix jours suivant la présentation de la facture de chantier réalisé. Sauf opposition expresse de leur part, les gagnants autorisent la Société Organisatrice, à publier leurs noms sur son site internet, son compte Facebook ARTICLE 5 – DOTATION Le jeu est doté du lot suivant, attribué au participant tiré au sort et déclaré gagnant. e gagnant remporte un seul lot : ●



Un remboursement maximal de 500 € effectué par virement bancaire sur présentation de la facture de travaux effectués par une entreprise du bâtiment immatriculée au registre du commerce et des sociétés daté entre le 1er décembre 2016 et le 30 juin 2017. Dans le cas où les travaux seraient effectués par la société BCCA², organisatrice du jeu, le gain pourrait être simplement déduit de la facture. Dans tous les cas, si la facture de travaux est inférieure à 500 €, le montant du remboursement n‘excédera pas le montant de la facture.



La société organisatrice se réserve le droit de procéder à la vérification de l’âge de tout gagnant avant remise de son lot. Les dotations ne pourront en aucun cas être échangées contre leur valeur en espèces ou contre toute autre dotation. La société organisatrice ne saurait être tenue pour responsable de l’utilisation ou de la non utilisation, voire du négoce, des lots par les gagnants. En cas de force majeure, la société organisatrice se réserve le droit de remplacer le lot gagné par un lot de nature et de valeur équivalente. ARTICLE 6 – IDENTIFICATION DES GAGNANTS ET ELIMINATION DE LA PARTICIPATION Les participants autorisent la vérification de leur identité. Le non-respect du présent règlement ainsi que toute fraude ou tentative de tricherie, quelles que soient ses modalités, entraînera l’élimination pure et simple de la participation de son auteur.



Il est expressément rappelé qu’Internet n’est pas un réseau sécurisé. La Société Organisatrice ne saurait donc être tenue pour responsable de la contamination par d’éventuels virus ou de l’intrusion d’un tiers dans le système du terminal des Participants au Jeu. La Société Organisatrice mettra tout en œuvre pour permettre l’accès au Site du Jeu. Pour autant, elle ne saurait être tenue pour responsable en cas de dysfonctionnement du réseau Internet indépendant de sa volonté.



En cas de tel dysfonctionnement technique du Jeu ou du Site, la Société Organisatrice se réserve le droit, s'il y a lieu, d'invalider et/ou d'annuler la session de Jeu au cours de laquelle le dit dysfonctionnement a eu lieu. Aucune réclamation ne sera acceptée de ce fait. La Société Organisatrice ne pourra être tenue responsable si les données relatives à l'inscription d'un participant ne lui parvenait pas pour une quelconque raison dont elle ne pourrait être tenue responsable (par exemple, un problème de connexion à Internet dû à une quelconque raison chez l'utilisateur, une défaillance momentanée de nos serveurs pour une raison quelconque, …) ou lui arriveraient illisibles ou impossibles à traiter (par exemple, si le participant possède un matériel informatique ou un environnement logiciel inadéquat pour son inscription, …). Toute information communiquée par le gagnant, notamment les coordonnées de celui-ci, sera considérée comme nulle et ne sera pas prise en considération si elle comporte une inexactitude ou si elle n'est pas conforme aux stipulations du présent règlement (seconde inscription d'un même Participant, etc). La Société Organisatrice ne pourrait être tenue responsable d'un préjudice d'aucune nature (personnelle, physique, matérielle, financière ou autre) survenu à l'occasion de la participation d'un joueur au Jeu. La responsabilité de la Société Organisatrice ne saurait être encourue : • • • •



•



Un participant était déconnecté accidentellement par l'opérateur téléphonique ou son fournisseur d'accès Internet, Si un Participant oubliait de saisir intégralement ses coordonnées, Si un Participant subissait une panne technique quelconque (mauvais état de la ligne, du combiné), Si une défaillance technique (indépendante de la volonté de la Société Organisatrice) du serveur du Site du Jeu empêchait un participant d'accéder au formulaire de participation, En cas de panne électrique ou d'incident du serveur du Site du Jeu.



En conséquence, la Société Organisatrice ne saurait en aucune circonstance être tenue responsable, sans que cette liste soit limitative : • • • • • • •



De tout dysfonctionnement du réseau Internet empêchant le bon déroulement/fonctionnement du Jeu, De la défaillance de tout matériel de réception ou des lignes de communication, De la perte de tout courrier papier ou électronique et, plus généralement, de perte de toute donnée, De problèmes d'acheminement, Du fonctionnement de tout logiciel, Des conséquences de tout virus, bogue informatique, anomalie, défaillance technique, De tout dommage causé à l'ordinateur d'un Participant,



•



De toute défaillance technique, matérielle et logicielle de quelque nature, ayant empêché ou limité la possibilité de participer au Jeu ou ayant endommagé le système informatique d'un Participant.



Il appartient à tout Participant de prendre toutes les mesures appropriées de façon à protéger ses propres données et/ou logiciels stockés sur son équipement informatique contre toute atteinte. La connexion de toute personne au Site et la participation au Jeu concours se fait sous leur entière responsabilité. Il est convenu que la Société Organisatrice pourra se prévaloir, notamment aux fins de preuve de tout acte, fait ou omission, des programmes, données, fichiers, enregistrements, opérations et autres éléments (tel que des rapports de suivi ou autres états) de nature ou sous format ou support informatiques ou électroniques, établis, reçus ou conservés directement ou indirectement par la Société Organisatrice, notamment dans ses systèmes d'information, en rapport avec l'utilisation de son Site Internet. Les Participants s'engagent à ne pas contester la recevabilité, la validité ou la force probante des éléments de nature ou sous format ou supports informatiques ou électroniques précités, sur le fondement de quelque disposition légale que ce soit et qui spécifierait que certains documents doivent être écrits ou signés par les parties pour constituer une preuve. Ainsi, les éléments considérés constituent des preuves et, s'ils sont produits comme moyens de preuve par la Société Organisatrice dans toute procédure contentieuse ou autre, ils seront recevables, valables et opposables entre les parties de la même manière, dans les mêmes conditions et avec la même force probante que tout document qui serait établi, reçu ou conservé par écrit. La Société Organisatrice se réserve le droit d'exclure de la participation au présent Jeu toute personne troublant le déroulement du Jeu. La Société Organisatrice se réserve la faculté d'utiliser tout recours et notamment de poursuivre en justice quiconque aurait triché, fraudé, truqué ou troublé les opérations décrites dans le présent règlement, ou, aurait tenté de le faire. Tout participant au Jeu qui serait considéré par la Société Organisatrice comme ayant troublé le Jeu d’une quelconque des manières précitées, sera de plein droit déchu de tout droit à obtenir un quelconque lot gagnant, aucune réclamation ne sera acceptée de ce fait.



ARTICLE 7 - MODALITES DE MODIFICATION DU JEU



En cas de force majeure, la Société Organisatrice se réserve le droit d’écourter



modifier, prolonger, suspendre ou annuler le présent Jeu, sans préavis, en partie ou dans son ensemble. Sa responsabilité ne saurait être engagée de ce fait et aucun dédommagement ne pourra être demandé par les Participants. Ces changements pourront faire toutefois l'objet d'une information préalable par tous les moyens appropriés, notamment via le Site Internet de la Société Organisatrice. La Société Organisatrice se réserve la possibilité de suspendre momentanément la possibilité de participer au Jeu si elle, ou son éventuel prestataire d'hébergement ne peuvent plus assurer la continuité du service nécessaire au déroulement du Jeu. Des modifications à ce règlement peuvent éventuellement intervenir pendant le Jeu. Ils seront considérés comme des avenants au présent règlement et déposés à l'Etude d'huissier dépositaire du présent règlement. La date et l'heure du tirage au sort pourront notamment être décalées. Par ailleurs, la Société Organisatrice ne saurait être tenue pour responsable de tous faits qui ne lui seraient pas imputables, notamment un éventuel retard dans la livraison du lot, ou en cas de force majeure susceptible de perturber, modifier ou annuler le Jeu.
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